
Cias
Du Pays de Fénelon

AIDE ET SERVICEÀ  LA PERSONNE
TOUT PUBLIC

PORTAGE DER EPAS

Antenne de Salignac : 1, Place de la Mairie
24590 SALIGNAC-EYVIGUES- 05 53 31 23 06

Centre Intercommunal d’Action Sociale

Antenne de Carlux
24370 CARLUX  05 53 30 45 5 1

LIVRET D’ACCUEIL



St Geniès

Archignac

Jayac Nadaillac

Borrèze

Paulin

Saint-Crépin-et-Carlucet
Salignac-Eyvigues

Simeyrols
Orliaguet

Carlux

Calviac-en-Périgord

Carsac-Aillac

Veyrignac

Sainte-
Mondane

Saint-Julien-de-
Lampon

Peyrillac-et-Millac

Cazoulès

Prats-de-
Carlux

 
Pôle des Services Publics

1, Place de la Mairie 
24590 SALIGNAC-EYVIGUES

Tél : 05 53 31 23 06

h

.

 

cias@paysdefenelon.fr  

www.paysdefenelon.fr

Le ter ritoire

654, Route de la Dordogne
ZAE ROUFFILLAC

Antenne de Car lux

Antenne de Salignac

cias@paysdefenelon.fr



 Comme toute la société française, le service du CIAS vient de traverser la crise de la pandémie 
liée au COVID 19.

nous ne connaissions encore rien de cette maladie, sinon son danger extrême, est resté mobilisé pour 

intervenantes du CIAS faisaient partie de ces travailleurs « de première ligne », qui ont poursuivi leur 
action avec dévouement, affrontant les risques malgré le manque de protections individuelles.
La communauté de communes leur a apporté son soutien en leur procurant des masques de protection 

Le département et la communauté de communes ont permis de récompenser ce courage et cette abnéga-

-

-

et par une formation permanente aux soins.  

  Patrick Bonnefon



LE SERVICE DE SOINS INFIRMIERS D’AIDE A DOMICILE  (S.S.I.A.D.) DE DOMME
Tél : 05 53 31 49 49

LE SERVICE DE TELE-ASSISTANCE : CASSIOPEA
tele.assistance@cassiopea.fr - www.cassiopea.fr

Tél : 05 53 53 54 54

LES SERVICES DE TUTELLES

PLATEFORME TERRITORIALE D’APPUI 24
Tél : 

EHPAD

Maison de Santé de Salignac-Eyvigues

Assistantes Sociales (Centre Médico Social) 

 

 

Un Centre Intercommunal d’Action Sociale
Etablissement Public Administratif

Nos par tenaires

Qui sommes-nous ?



Composition du Conseil d’Administration du
 CIAS du Pays de Fénelon depuis Mai 2014

12 Membres élus (délégués communautaires)                   10 Membres nommés 

Organisation au 1er Juillet 2018
PRÉSIDENCE

Patrick Bonnefon

Responsable de 
Secteur

COMPTABILITÉ
FACTURATION

PAIE

AVS
A D

AGENTS 
PORTAGE DE REPAS

Antenne Carlux

PLANIFICATION

Assistant de 

Antenne Salignac

VICE-PRÉSIDENCE
Odile Couronné

DIRECTION DGS
Françoise SENRENT 

Responsable de 
Secteur

AVS
A D

AGENTS 
PORTAGE DE REPAS

Assistant de 

DIRECTION DU SERVICE
Christelle LEYMARIE 



personne. 

Que proposons-nous ?



Por tage de Repas à Domicile



responsable de secteur vous conseille la solution la plus adaptée à votre situation.

Prestataire Mandataire

-

/



Comment se déroule la prestation ?

les plus brefs délais. Dans certains cas, le CIAS  peut prendre contact avec les intervenants médico-

> préconise un accompagnement individualisé adapté à ces besoins



Le ser vice mandataire 

> Rédige le contrat de travail.

ans, ou sous certaines conditions.

> Vous conseille en cas de rupture du contrat de travail.

Le ser vice prestataire



Qui sont vos inter locuteurs ?

professionnel du secteur médico-social.
 

FONCTIONS D’ORGANISATION DU QUOTIDIEN

FONCTIONS RELATIONNELLES (RÔLE DE SOUTIEN)

FONCTIONS DE PREVENTION ET DE COORDINATION   (RÔLE DE CONSEIL)
 

Stimulation, motivation, encouragement des personnes les plus dépendantes au niveau de la mémoire 

 

 
service facturation vous renseigne sur votre facture.



de contention sur prescription médicale sauf en cas de prévention, administration de médicaments 

> Couper les ongles des pieds et des mains.
> Accomplir les grands entretiens

> Déplacer les meubles ou les gros appareils électroménagers. 
> Faire des gros travaux de jardinage, des travaux agricoles, couper du bois, ramoner 

> Faire de grosses lessives
> Nettoyer les surfaces vitrées nécéssitant l’utilisation d’un escabeau de plus de 3 
marches.
> Intervenir à une autre adresse sauf autorisation de la personne aidée et du CIAS.
> Intervenir pour des tiers vivants ou non au domicile de la personne aidée.
> Intervenir en votre absence sauf avec votre autorisation et celle du CIAS.

dédommagement.

> Le personnel est tenu de respecter le secret professionnel.

C.I.A.S et de la personne aidée.
> Durant son service le personnel ne doit ni amener une personne étrangère, ni un animal au 

> Le personnel ne doit solliciter ni emprunt, ni donation, ni procuration.
> Le personnel ne doit pas effectuer un travail rétribué pendant ses congés.

mis à la disposition de 

> Matériels et produits d’entretien

> Mise à diposition du matériel médical adapté

disposition à domicile.



personnalisé élaboré par une équipe médico-sociale du 

 est une aide distribuée par la Caisse 

 

demande.

Les aides financières Les documents 
à fournir

-

LE CHEQUE EMPLOI SERVICE UNIVERSEL (CESU) 

MSA



Renseignements utiles

ANTENNE DE SALIGNAC

06 37 87 11 66



NUMERO NATIONAL D PPEL 

CONTRE LA MALTRAITANCE ENVERS

LES PERSONNES AGÉES ET 

LES PERSONNES HANDICAPÉES

3977

Signaler l existence de maltraitance de quelle que nature que ce 

soit à l égard de personnes est un devoir 

minimal de solidarité qui incombe à chacun. 

Un numéro spécial est proposé pour tout signalement :

ALMA DORDOGNE

Allo Maltraitance Personnes Agées 

05 53 53 39 77 Numéro Départemental

alma24@cassiopea.fr

ÉCONOMIE
D’ÉNERGIE

RÉNOVATIONS
LOURDES

ADAPTATION
HANDICAP OU

SÉNIORS

VOUS AVEZ DROIT À DES AIDES, LESQUELLES ?

RENSEIGNEZ-VOUS !
Appelez l'opérateur 
SOIiHA Dordogne - Périgord

05 53 06 81 20 

Un programme proposé par 
vos Communautés de Communes :

ecoha@soliha.fr

ÉCOHA
Des aides financières et des conseils techniques 
pour vos projets d’amélioration de l’habitat

Nos partenaires :







1. Principe de non-discrimination
Dans le respect des conditions particulières de prise 

génétiques, de son orientation sexuelle, de son 

médico-social.

2. Droit à une prise en charge ou à un 
accompagnement adapté
La personne doit se voir proposer une prise en 

plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité 
des interventions.

oeuvrant dans le même domaine. La personne 
a accès aux informations la concernant dans les 
conditions prévues par la loi ou la réglementation. La 
communication de ces informations ou documents par 

ou socio-éducative.

4. Principe du libre choix, du consentement 
éclairé et de la par ticipation de la personne
Dans le respect des dispositions légales, des décisions 

prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le 

de son admission dans un établissement ou service, 

Char te des droits et liber tés de la personne accueillie

à sa situation, des conditions et conséquences de 

de son représentant légal, à la conception et à la mise 

qui la concerne lui est garanti.

est exercé par la famille ou le représentant légal 

est également effectué par le représentant légal 

prestations de soins délivrées par les établissements 

La personne peut être accompagnée de la personne 

5. Droit à la renonciation
La personne peut à tout moment renoncer par écrit 

procédures de révision existantes en ces domaines.

des informations la concernant dans le cadre des lois 
existantes.
Il lui est également garanti le droit à la protection, le 

le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi 
médical adapté.



6. Droit au respect des liens familiaux
maintien des liens familiaux et tendre à éviter la séparation 

relation avec les autorités publiques compétentes et les 

de la famille aux activités de la vie quotidienne est 
favorisée.

7. Droit à la protection
Il est garanti à la personne comme à ses représentants 

et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est 
garanti à la personne la possibilité de circuler librement. 
A cet égard, les relations avec la société, les visites dans 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la 

ses revenus.

9. Principe de prévention et de soutien
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent 

doivent être prises en considération. Il doit en être tenu 

pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions 

attribués à la personne accueillie
attribués aux personnes accueillies et des libertés 

à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si 

11. Droit à la pratique religieuse
visite de représentants des différentes confessions, 
doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent 
faire obstacle aux missions des établissements ou 

que son exercice ne trouble pas le fonctionnement 
normal des établissements et services.

12. Respect de la dignité de la personne et 
de son intimité
personne est garanti.

préservé.



satisfaction.

Une attitude générale de respect impliquant réserve et discrétion pour tout membre de la structure et à tout 
moment de la prestation du service.

continu de la prestation à vos besoins et à vos attentes.

réalisation de la prestation dans le respect des règles professionnelles et déontologiques.

 

> La continuité du service

service.

assurer une continuité du service. 



Pour votre confor t et votre sécurité

intervenant , nous acceptons, après signature 

intervenant

procédure remise au personnel. Un rappel régulier de ces procédures est effectué.

- Les intervenants suivent régulièrement des formations.
- Des visites sont régulièrement effectuées par la responsable de secteur.
- Des réunions de travail entre intervenants sont organisées.
- Une procédure peut-être engagée auprès du procureur.

Concernant les Inter venants
intervenant

intervenant peut être remplacé. 
Nous nous efforçons alors de proposer une compétence et une qualité de services identiques.

intervenants peuvent être amenés à participer à différentes 

conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qui pourrait lui incomber du fait de dommages corporels 



Vos obligations
 

intervenant

 > Un comportement civil à l’égard du personne
au principe de respect mutuel dignité, intégrité, intimité, respect et sécurité

le matériel adapté doit être mis à 
disposition de l’intervenant.

la carte doit être impérativement restituée au service.

de travail.

possible avec le service administratif.

 > En cas d’absence momentanée, nous vous remercions de prévenir l’intervenant 
et le service au moins 48 h à l’avance.



Nos engagements et devoirs

> A répondre aux demandes dans les plus brefs délais.

les modalités de ce contrat le seraient également.

 
En cas de litige concernant l’intervention

Le présent règlement de fonctionnement est établi pour une durée de cinq ans à partir de sa mise 

et remis aux personnes aidées par le biais du livret d’accueil.




